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Ministère des Finances
Guide
Comment remplir la Déclaration de taxe sur le tabac – Transporteurs interterritoriaux – TT103
Le présent guide vous aidera à remplir la Déclaration de taxe sur le tabac – Transporteurs interterritoriaux – TT103. Vous y trouverez aussi de l'information sur les exigences de production de documents, dont les délais de production de la déclaration, les pénalités imposées en cas de non-production et le formulaire à l'appui exigé. L'information contenue dans ce guide ne remplace pas les dispositions de la Loi de la taxe sur le tabac et des règlements pris en application de cette loi.
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Production de déclarations, paiement et consultation de votre compte en ligne
ONT-TAXS en ligne désigne le système de services fiscaux en ligne du ministère des Finances, sécurisé, pratique et gratuit. Il permet de gagner du temps, réduit la paperasserie et est disponible 24 heures sur 24, sept jours sur sept.
Pour commencer, rien de plus facile et de plus rapide!
Visitez le site ontario.ca/servicesfiscaux ou appelez-nous au 1-866-ONT-TAXS (1-866-668-8297).
Renseignements généraux
Si vous êtes inscrit à titre de transporteur interterritorial en vertu de la Loi de la taxe sur le tabac, vous devez remplir la Déclaration de taxe sur le tabac – Transporteurs interterritoriaux – TT103 pour fournir les renseignements requis sur les voyages que vous avez effectués pour transporter du tabac à l’intérieur ou à l’extérieur de l’Ontario pendant la période de déclaration. Vous devez remplir une déclaration même si vous n’avez exercé aucune activité durant la période couverte par la déclaration.
Vous devez également remplir le Manifeste normalisé TT207 pour chaque chargement de tabac que vous transportez à l’intérieur ou à l’extérieur de l’Ontario, et devez avoir ce document à bord du véhicule durant le transport du chargement. On vous demandera également de présenter ce manifeste lors d’une inspection. Vous ne devez pas soumettre ce manifeste avec votre déclaration, mais devez le conserver à des fins de vérification (voir la section Conservation des dossiers ci-après).
Les transporteurs interterritoriaux qui transportent du tabac en vrac ou du tabac en feuilles et qui n’ont pas en leur possession les documents et les renseignements susmentionnés pourraient se voir imposer des amendes et des pénalités.   
Si vous avez besoin de copies sur papier de la déclaration ou du manifeste TT207, communiquez avec le ministère des Finances (le ministère) à l’adresse ou au numéro de téléphone indiqués dans le présent guide.
Si vous le préférez, vous pouvez également soumettre votre propre version informatisée du formulaire de déclaration, pourvu qu’elle ait été approuvée au préalable par le ministère. Veuillez communiquer avec le ministère pour en savoir plus sur le processus d’approbation d’un formulaire informatisé.
Exigences de production de documents
La déclaration doit être produite au plus tard le 28e jour du mois suivant la fin de votre période de déclaration.
Si la date d’échéance tombe un jour où les bureaux du ministère sont fermés durant les heures normales de travail, elle est alors reportée au prochain jour ouvrable où les bureaux du ministère sont ouverts durant les heures normales de travail.
Pénalité
La pénalité pour production tardive s’élève à 1 000 $ par déclaration.
Conservation des dossiers
Vous devez conserver à votre lieu d’affaires principal les livres et registres comptables, ainsi que tout autre document requis pour vérifier l'information contenue dans tels livres et registres comptables, afin de déterminer avec exactitude la taxe à percevoir et la taxe à payer en vertu de la Loi de la taxe sur le tabac, de même que les quantités de tabac en feuilles en stock. Ces livres et registres comptables ainsi que tels autres documents doivent être conservés pendant une période de sept ans suivant la fin de votre exercice. Tout manquement à cet égard peut donner lieu à l’imposition de pénalités ou d’amendes. 
Pour de plus amples renseignements concernant la conservation des dossiers, consultez le bulletin d’information fiscale intitulé Conservation/Destruction des livres et dossiers. Vous pouvez vous en procurer un exemplaire sur le site ontario.ca/finances ou en téléphonant au ministère, au 1-866-ONT-TAXS (1-866-668-8297).
Numéro de référence
Il s’agit d’un numéro de référence exclusif attribué par le ministère des Finances à chaque déclaration délivrée à un contribuable, ainsi qu’aux annexes qui l’accompagnent. Dans vos communications avec le ministère, vous devez fournir ce numéro de référence exclusif correspondant à une déclaration en particulier, en plus de votre numéro d’identification (numéro d’entreprise fédéral).
Changement d’information
Veuillez informer le ministère des Finances de tout changement apporté à votre dénomination sociale ou votre adresse. Lorsque vous communiquez avec le ministère, assurez-vous de mentionner votre numéro d’identification, qui se trouve dans le coin supérieur gauche de votre déclaration. Les coordonnées du ministère sont précisées ci-dessous.
Où produire les déclarations
Les déclarations peuvent être envoyées par la poste au :
Ministère des Finances33, rue King OuestCP 620Oshawa ON  L1H 8E9
Certains centres ServiceOntario acceptent aussi les déclarations au nom du ministère. Pour connaître l’adresse, les heures d’ouverture et le numéro de téléphone de chacun des bureaux de ServiceOntario, visitez le site ontario.ca ou composez sans frais le 1-888-745-8888 (téléscripteur - ATS sans frais 1-800-268-7095).
Toutefois, les paiements ne peuvent être effectués auprès d’une institution financière.
Renseignements
Sans frais : 1-866-ONT-TAXS (1-866-668-8297)
Heures de bureau : Du lundi au vendredi
De 8 h 30 à 17 h 00
Appareil de télécommunications pour sourds (ATS) : 1-800-263-7776
Télécopieur : 905-433-5680
Adresse postale :Ministère des Finances33, rue King OuestCP 625Oshawa ON  L1H 8E9Site Web : ontario.ca/finances
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Comment remplir la déclaration
Identification
Si votre dénomination sociale, votre adresse et votre numéro d’identification (numéro d’entreprise fédéral) sont préimprimés, veuillez en vérifier l’exactitude et rectifiez toute erreur en apportant les corrections nécessaires sur la déclaration. Si l’espace est vierge, inscrivez votre dénomination sociale, votre adresse et votre numéro d’identification (numéro d’entreprise fédéral), si vous en possédez un.
Période de déclaration
Assurez-vous que la période de déclaration (année/mois/jour) préimprimée est exacte.
Indiquez si vous n’avez eu Aucune activité pendant cette période de déclaration, ou s’il s’agit d’une Déclaration modifiée en inscrivant un X dans la case appropriée.
Renseignements à déclarer
Nombre de chargements de tabac transportés 
Le tabac englobe ce qui suit :
• Cigarettes
• Cigares
• Autres types de tabac (par ex. produits du tabac autres que des cigarettes ou cigares, tels que du tabac à chiquer ou à priser)
• Tabac en feuilles
Ligne 1. 
Inscrivez le nombre total de chargements de tabac transportés de l’extérieur de l’Ontario à destination de l’Ontario par voie routière, ferroviaire, maritime et aérienne pendant la période de déclaration.  Un chargement s’entend de marchandises transportées en vertu d’une même lettre de transport. Vous devez remplir un Manifeste normalisé – TT207 pour chaque chargement de tabac transporté à destination de l’Ontario. Remarque : il peut y avoir plus d’un chargement de tabac par voyage. Par exemple, un voyage peut englober différents chargements de tabac destinés à différents clients.
Ligne 2. 
Inscrivez le nombre total de chargements de tabac transportés en dehors de l’Ontario à partir de cette province par voie routière, ferroviaire, maritime et aérienne pendant la période de déclaration.  Vous devez remplir un Manifeste normalisé – TT207 pour chaque chargement de tabac transporté en dehors de l’Ontario à partir de cette province. Remarque : il peut y avoir plus d’un chargement de tabac par voyage.
Importations et exportations
Des colonnes distinctes sont prévues pour la déclaration des différents types de tabac.  Utilisez la (les) colonne(s) appropriée(s) en fonction du tabac transporté.
Les colonnes se présentent comme suit :
• Cigarettes marquées
• Cigarettes non marquées
• Autres types de tabac (par ex. produits du tabac autres que des cigarettes ou cigares, tels que du tabac à chiquer ou à priser)
• Cigares
• Tabac en feuilles
Il importe de noter que le tabac en feuilles se distingue des autres types de tabac. Le tabac en feuilles s’entend du tabac non fabriqué, ou des feuilles et tiges de la plante, à l’exclusion toutefois des semis. Il comprend toutes les variétés de tabac cultivé ou importé en Ontario, notamment le tabac jaune, le tabac noir séché au feu (aussi connu sous le nom de « tabac noir »), et le tabac Burley.
Importations : Transporté à destination de l’Ontario
Dans cette section, indiquez la quantité de tabac transportée à destination de l’Ontario.
Ligne 3. 
Dans la colonne appropriée, inscrivez la quantité de tabac transportée par voie routière, ferroviaire, maritime et aérienne pour des importateurs.
Ligne 4. 
Dans la colonne appropriée, inscrivez la quantité de votre propre tabac transportée à destination de l’Ontario par voie routière, ferroviaire, maritime et aérienne.
Exportations : Transporté en dehors de l'Ontario
Dans cette section, indiquez la quantité de tabac transportée en dehors de l’Ontario.
Ligne 5. 
Dans la colonne appropriée, inscrivez la quantité de tabac transportée par voie routière, ferroviaire, maritime et aérienne pour des exportateurs.
Ligne 6. 
Dans la colonne appropriée, inscrivez la quantité de votre propre tabac transportée en dehors de l’Ontario par voie routière, ferroviaire, maritime et aérienne.
Attestation
L’information figurant dans la déclaration doit, à la connaissance du signataire autorisé, être véridique, exacte et complète.
Si vous soumettez votre déclaration par le biais du système ONT-TAXS en ligne, on vous demandera d’attester que l’information figurant dans la déclaration est, à votre connaissance, véridique, exacte et complète.
Si vous ne soumettez pas votre déclaration par le biais du système ONT-TAXS en ligne, votre déclaration doit être datée et signée par un(e) signataire autorisé(e). L’information figurant dans la déclaration doit, à la connaissance du signataire autorisé, être véridique, exacte et complète. Si votre déclaration est signée par une personne autre qu’un(e) employé(e) de la compagnie, vous devez soumettre au ministère des Finances le formulaire intitulé Autorisation ou annulation d’un(e) représentant(e) dûment rempli. Vous pouvez en obtenir un exemplaire sur le site ontario.ca/finances ou en composant l’un des numéros indiqués dans le présent guide.  Le nom et le titre de la personne qui signe la déclaration doivent également être inscrits en caractères d’imprimerie dans l’espace prévu à cette fin.
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